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EXPOSE DES MOTIFS

L’enseignement supérieur organisé en
hautes écoles, à l’instar de celui dispensé dans les
institutions universitaires, doit s’inscrire dans
l’Espace européen d’Enseignement supérieur.
Affirmer cela est davantage qu’une position de
principe.

En effet, notre enseignement supérieur, qui
est déjà très ouvert aux étudiants d’où qu’ils
viennent, ne peut se permettre de ne pas accro-
cher le mouvement d’harmonisation qui est en
cours en Europe. Cet alignement ne doit cepen-
dant pas avoir lieu au détriment de ce qui fait la
spécificité de notre enseignement supérieur, et
garantit, à notre sens, sa qualité.

Ainsi, que ce soit dans le décret définissant
l’enseignement supérieur, favorisant son inté-
gration à l’espace européen de l’enseignement
supérieur et re-finançant les universités ou dans
celui qui est présenté aujourd’hui, qui complète
le premier, le caractère binaire est réaffirmé et
renforcé.

Par ailleurs, un processus d’allongement des
études ne doit pas non plus mettre en péril l’or-
ganisation et le fonctionnement des hautes
écoles.

Le projet de décret qui est soumis porte donc
à la fois sur le contenu des formations que et sur
le mécanisme de financement des hautes écoles.

La clarification de l’offre de formation dans
les hautes écoles, consacrée dans le décret du
27 février 2003, est le socle à partir duquel les
formations dispensées en hautes écoles peuvent
s’intégrer au processus européen. Ce décret,
pour rappel, liste l’ensemble des sections organi-
sées et des grades qui y sont délivrés, d’une part,
et fixe les grilles horaires minimales reprenant
les axes des formations qui y sont dispensées,
d’autre part.

L’ensemble des formations organisées en
trois ans ne subissent pas de modification. Seul
le titre générique est transformé. En effet, l’orga-
nisation actuelle des graduats répond, de par
leur caractère professionnalisant, aux attentes
exprimées dans les documents européens.

C’est pour les études de type long qu’un
travail de fond a dû être entrepris. Il a eu lieu
dans les Conseils supérieurs et au Conseil géné-
ral des hautes écoles. Des grilles m’ont été trans-
mises, qui ont fait l’objet de nouvelles consulta-
tions des écoles organisant les études de type
long.

L’objectif de ces rencontres était qu’un
certain nombre de principes guident un allonge-

ment des études. Ceux-ci peuvent être résumés
comme suit.

Premièrement, il nous a semblé nécessaire
que les étudiants détenteurs d’un baccalauréat
de transition, ou d’un baccalauréat profession-
nalisant dans le cadre des passerelles, puissent
avoir le choix entre une formation débouchant
sur un titre de Master après 4 années d’études,
comme c’est le cas aujourd’hui, et une formation
organisée en 5 années.

Au-delà de la préoccupation sociale qu’il
rencontre, ce principe repose sur deux constats :
d’une part il existe sur le marché professionnel
de nombreux métiers pour lesquels une forma-
tion en cinq ans n’est pas forcément requise.
Pensons par exemple aux emplois de niveau 1
dans la fonction publique, auxquels préparent
les formations de la section sciences administra-
tives.

D’autre part, il est impossible de dire
aujourd’hui combien d’étudiants souhaiteront
réellement allonger leur parcours académique,
dès le moment où le titre délivré en 4 ans est
classé dans la même catégorie que celui délivré
après une année supplémentaire.

De manière générale, les hautes écoles sont
actuellement en voie de réorganisation, entre
elles, de leur offre de formations pour que toutes
les formations en 4 e 5 ans soient au moins orga-
nisées dans chaque zone. Des conventions sont
actuellement en passe d’être signées en ce sens.

Sur la détermination des études qui font
l’objet d’un allongement, il est importer de
considérer les éléments suivant.

Le contenu des grilles horaires minimales
des formations organisables en cinq années
présente incontestablement un plus tant en
termes qualitatifs que quantitatifs, par rapport à
celles organisées en 4 ans. Le maintien d’études
organisables en quatre ans est justifié dans la
mesure où au titre délivré correspond une
compétence et un profil professionnels identifiés
sur le marché de l’emploi.

Les formations qui sont allongées, sans
maintien d’une formation en quatre ans (les
études de traduction et d’interprétation) présen-
tent un caractère professionnalisant tout à fait
particulier, qui ne se retrouverait pas dans des
études de ce type organisées en 4 ans en hautes
écoles. Par ailleurs, le maintien d’études en 4 ans
dans les hautes écoles dans ce secteur contribue-
rait à créer une concurrence non souhaitée par
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rapport aux formations en langues organisées en
4 ans dans les institutions universitaires.

Enfin, un seul cursus ne pourra pas être
organisé en 5 ans (celui des études de kinésithé-
rapie), par souci d’égalité par rapport aux
étudiants inscrits à ce même cursus dans les insti-
tutions universitaires, qui reste organisé en
4 ans.

Deuxièmement, nous avons insisté pour que
le titre délivré après 4 années d’études continue à
sanctionner une formation dont le niveau
universitaire est garanti. Il a été impératif pour
cela de couper court à la tentation de faire du
premier cycle, à savoir le baccalauréat, une
formation essentiellement généraliste, qui ne
préparerait pas suffisamment aux deuxième
cycle, éminemment spécialisé et orienté vers des
compétences professionnelles.

Troisièmement, j’ai souhaité que toutes les
activités d’enseignement soient organisées de
manière globale sur les deux années du
deuxième cycle. Il n’est en effet ni concevable
pédagogiquement ni acceptable qu’une demi-
année d’études soit exclusivement réservée à des
activités d’intégration professionnelle qui, par
définition, peuvent se dérouler en dehors du
cadre pédagogique. Il est utile de rappeler qu’un
stage est formatif dès le moment où un processus
de réflexivité et d’accompagnement pédagogi-
que y est associé.

Enfin, dans un souci d’équité, j’ai posé
comme préalable que l’allongement de certaines
formations de 4 à 5 ans ne devait pas provoquer
de distorsions dans le financement des hautes
écoles qui n’organisent pas ces formations.

Le projet qui vous est présenté rencontre, je
crois, ces quatre principes. Je ne m’attarderai
pas sur les grilles ni sur les intitulés des forma-
tions qui sont proposés par les spécialistes du
terrain, si ce n’est pour vous dire que j’ai veillé à
ce que, d’une part, les titres délivrés après
4 années d’études se différencient de ceux déli-
vrés après cinq années dans une même section;
et, d’autre part, que ces titres ne créent pas d’am-
biguı̈té par rapport à ceux délivrés à l’université,
où l’approche pédagogique est différente.

Pour ce qui concerne les modifications au
décret financement, je crois bon de devoir expli-
citer davantage, ne fût-ce que pour rendre
compréhensible un mécanisme dont le moins

qu’on puisse dire, et je le regrette, est qu’il
apparaı̂t comme assez compliqué.

D’abord, il est proposé, afin d’isoler le type
court des flux de moyens entre les hautes écoles
qui ne manqueront pas de se produire du fait de
l’allongement de certaines études, de calculer la
partie variable dévolue aux hautes écoles en
scindant le calcul de ce que «rapportent» les
étudiants selon qu’ils sont inscrits dans le type
court ou dans le type long. De cette manière,
l’inscription d’étudiants dans une nouvelle
cinquième année ne provoquera pas de manques
à gagner pour les écoles organisant aussi ou
uniquement du type court.

D’autre part, dans le cas où toutes les
sections de type long ne sont pas allongées, il
convient de prévoir un mécanisme pour que les
écoles dans ce cas de figure ne financent pas
l’allongement de celles qui le font.

Un fonds de solidarité bis est créé, dont le
calcul des moyens à y injecter est déterminé
comme suit :

— déterminer la part de financement varia-
ble en fonction des étudiants (i.e. les unités de
charge d’enseignement) fréquentant des sections
de type court, d’une part, et de type long, d’autre
part;

— calculer l’allocation globale de la haute
école sans tenir compte des étudiants inscrits
dans des nouvelles cinquièmes années organi-
sées dans le cadre de l’allongement des études
(NB : les étudiants inscrits dans les sections
d’architecture du paysage et d’ingéniorat
commercial, qui organisent déjà une cinquième
année, sont à prendre en compte);

— comparer les différences positives d’allo-
cations globales des hautes écoles de type long
(sans tenir compte de celles des hautes écoles
n’organisant que les études de kinésithérapie,
qui ne sont pas allongées);

— doter un fonds de soutien de moyens
supplémentaires à hauteur de la somme de ces
différences positives;

— répartir le fonds entre les hautes écoles
de type long pour lesquelles il y a une différence
négative (y compris les hautes écoles
n’organisant que les études de kinésithérapie, et
ce afin que celles-ci ne supportent le coût de
l’allongement des autres sections).



502-1 (2003-2004) (4)

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article modifie de manière générale pour
tout le décret du 27 février 2003 les intitulés
génériques des grades délivrés dans les hautes
écoles pour les rendre conformes aux titres
prévus par le décret définissant l’enseignement
supérieur, favorisant son intégration à l’espace
européen de l’enseignement supérieur et refi-
nançant les universités.

Article 2

Cet article modifie les intitulés des options
de la section et du grade délivré après le premier
cycle.

Article 3

Cet article créée le titre de Master en sciences
agronomiques dans la section agronomie de
l’enseignement supérieur agronomique de type
long.

Article 4

Cet article remplace les grilles horaires mini-
males du décret du 27 février 2003 par de
nouvelles grilles mises à jour et en ajoute de
nouvelles pour les grades nouvellement créés.

Article 5

Cet article modifie les intitulés des grades
délivrés dans la section Architecture du paysage,
pour les rendre plus clairs.

Article 6

Cet article ajoute l’option Didactique aux
options existantes dans la section sciences
commerciales et remplace l’intitulé du 1er cycle
de ces études.

Article 7

Cet article ajoute deux options et modifie
l’intitulé du grade délivré à l’issue du 1er cycle
des études de la section Sciences administratives.

Article 8

Cet article remplace les grilles horaires mini-
males du décret du 27 février 2003 par de
nouvelles grilles mises à jour et en ajoute de
nouvelles pour les grades nouvellement créés.

Article 9

Cet article remplace la grille horaire mini-
male des études de kinésithérapie.

Article 10

Cet article crée un nouveau grade dans la
section Communication appliquée, délivré au
terme de cinq années d’études.

Article 11

Cet article crée un nouveau grade dans la
section Communication appliquée, délivré au
terme de cinq années d’études.

Article 12

Cet article crée un nouveau grade dans la
section Communication appliquée, délivré au
terme de cinq années d’études.

Article 13

Cet article crée un nouveau grade dans la
section Communication appliquée, délivré au
terme de cinq années d’études.

Article 14

Cet article remplace les grilles horaires mini-
males du décret du 27 février 2003 par de
nouvelles grilles mises à jour et en ajoute de
nouvelles pour les grades nouvellement créés.

Article 15

Cet article modifie l’intitulé du grade délivré
à l’issue du premier cycle des études d’ingénieur
industriel.

Article 16

Cet article remplace les grilles horaires mini-
males du décret du 27 février 2003 par de
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nouvelles grilles mises à jour et en ajoute de
nouvelles pour les grades nouvellement créés.

Article 17

Cet article modifie l’intitulé du grade délivré
après 4 ans d’études dans la section ingénieur
industriel.

Article 18

Cet article remplace les grilles horaires mini-
males du décret du 27 février 2003 par de
nouvelles grilles mises à jour et en ajoute une
nouvelle pour le grade nouvellement créé.

Article 19

Cet article modifie l’intitulé du grade délivré
à l’issue du premier cycle des études de traduc-
tion et d’interprétation.

Article 20

Cet article remplace les grilles horaires mini-
males du décret du 27 février 2003 par de
nouvelles grilles mises à jour.

Article 21

Cet article supprime le caractère finançable
des étudiants inscrits dans des Diplômes
d’études supérieures spécialisées (DESS) à partir
de l’organisation des nouvelles cinquièmes
années créées à la faveur de ce décret.

Article 22

Cet article scinde la partie variable servant
au calcul des allocations globales des hautes
écoles en deux parts : une sous-partie, consacrée
exclusivement à la prise en compte des étudiants
inscrits dans des études de type long et une sous-
partie pour les étudiants fréquentant des études
de type court.

Article 23

Cet article instaure le nouveau mode de
calcul de la partie variable, à savoir des moyens
générés par des étudiants inscrits dans une haute
école, qui entrera en vigueur lors de l’organisa-
tion pour la première fois de la cinquième année
d’études créée à la faveur de ce décret.

Il prévoit qu’à partir des deux sous parties de
la partie variable dont il est question à l’arti-
cle précédent, un nouveau montant d’unité de
charge d’enseignement, c’est-à-dire ce qu’un
étudiant rapporte par rapport à la section
d’études qu’il fréquente, est calculé pour le type
long et pour le type court. Les moyens à perce-
voir suite à l’inscription d’étudiants dans une
nouvelle cinquième année ne le seront que pour
moitié, considérant que l’encadrement de cette
dernière année est réduit de par l’organisation
globale des activités des deux années.

Ces deux sous parties sont consolidées pour
constituer la partie variable qui fera partie de
l’allocation globale de la haute école.

Article 24

Cet article crée un fonds de solidarité propre
aux hautes écoles organisant des études de type
long, qui sera réparti entre celles qui, à la faveur
de l’inscription d’étudiants dans une nouvelle
cinquième année, verraient la sous partie type
long de leur partie variable inférieure à celle
calculée avant l’organisation de ces nouvelles
cinquièmes années.

Article 25

Cet article fixe l’entrée en vigueur du texte.
Celle-ci est le 1er janvier pour tous les articles
qui modifient les intitulés et les grilles horaires
minimales de sorte que les hautes écoles puissent
préparer et présenter leurs grilles horaires spéci-
fiques de l’année académique suivante avant le
1er mars comme le prévoit le décret du 27 février
2003.
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PROJET DE DECRET
MODIFIANT LES DECRETS DU 27 FEVRIER 2003 ETABLISSANT

LES GRADES ACADEMIQUES DELIVRES PAR LES HAUTES ECOLES ORGANISEES

OU SUBVENTIONNEES PAR LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET

FIXANT LES GRILLES HORAIRES MINIMALES ET DU 9 SEPTEMBRE 1996

RELATIF AU FINANCEMENT DES HAUTES ECOLES

ORGANISEES OU SUBVENTIONNEES PAR LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de l’Enseignement de
promotion sociale et de la Recherche scientifi-
que,

Après délibération,

ARRETE:

La ministre de l’Enseignement supérieur, de
l’Enseignement de promotion sociale et de la
Recherche scientifique est chargée de présenter
au Conseil de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit.

TITRE PREMIER

Modifications au décret du 27 février 2003
établissant les grades académiques délivrés par
les hautes écoles organisées ou subventionnées
par la Communauté française et fixant les grilles

horaires minimales

Article premier

Dans le titre II du décret du 27 février 2003
établissant les grades académiques délivrés par
les hautes écoles organisées ou subventionnées
par la Communauté française et fixant les grilles
horaires minimales, ci après appelé le décret du
27 février 2003, les mots «Gradué(e) en» sont
remplacés par les mots «Bachelier en» et les
mots «Licencié(e) en» sont remplacés par les
mots «Master en».

L’annexe 0 du présent décret est annexée au
décret du 27 février 2003.

CHAPITRE PREMIER

De l’enseignement supérieur agronomique de
type long

Art. 2

Dans l’article 8 du décret du 27 février 2003,
le mot «Agriculture» est remplacé par les mots

«Agronomie et gestion du territoire» et les mots
«Agro-industrie et biotechnologie» sont
remplacés par le mot «agro-industrie».

Dans l’article 9 du décret du 27 février 2003,
les mots «Candidat(e) Ingénieur industriel en
Agronomie» sont remplacés par les mots
«Bachelier en sciences agronomiques».

Art. 3

Dans l’article 10 du décret du 27 février
2003, les mots «Ingénieur industriel» sont
remplacés par les mots «Master Ingénieur
industriel» et le mot «A4» est remplacé par le
mot «A6».

Le même article est complété par l’alinéa
suivant :

«Le Grade académique de Master en scien-
ces agronomiques est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisées conformément à la grille
horaire minimale figurant à A-7 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.»

Art. 4

Les annexes A4 et A5 du décret du 27 février
2003 sont remplacées par les annexes A4 et A5
du présent décret.

Les annexes A6 et A7 du présent décret sont
ajoutées au décret du 27 février 2003.

Art. 5

Dans l’article 11 du décret du 27 février
2003, les mots «candidat(e) en Architecture du
paysage» sont remplacés par les mots «bachelier
Architecte paysagiste».

Dans l’article 12 du même décret, les mots
«Licencié en Architecture du paysage» sont
remplacés par les mots «Master Architecte
paysagiste».
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CHAPITRE II

De l’enseignement supérieur économique de
type long

Art. 6

Dans l’article 34 du décret du 27 février
2003, le mot «Finances» est remplacé par le mot
«Finance» et le mot «Didactique» est inséré
entre les mots «Finances» et les mots «et Mana-
gement international».

Dans l’article 35 du même décret, les mots
«Candidat(e) en sciences commerciales» sont
remplacés par les mots «bachelier en Gestion de
l’entreprise».

L’article 36 du même décret est complété par
l’alinéa suivant :

«Le Grade de Master en Gestion de l’entre-
prise est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d’un deuxième cycle d’études organi-
sées conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe C-20 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.»

Art. 7

L’article 37, alinéa 1er, du décret du
27 février 2003 est complété comme suit :

«A l’intérieur de celle-ci sont créées les
options Didactique et Administration nationale
et internationale.

Dans le même article, alinéa 2, les mots
«Candidat en sciences administratives» sont
remplacés par les mots «bachelier en Gestion
publique».

L’article 38 du même décret est complété par
l’alinéa suivant :

«Le Grade de Master en Gestion publique
est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme d’un deuxième cycle d’études organisées
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe C-21 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.»

Art. 8

Les annexes C17, C18, C19 du décret du
27 février 2003 sont remplacées par les annexes
C17, C18, C19.

Les annexes C20 et C21 du présent décret
sont ajoutées au décret du 27 février 2003.

CHAPITRE III

De l’enseignement supérieur paramédical de
type long

Art. 9

L’annexe D23 du décret du 27 février 2003
est remplacée par l’annexe D23 du présent
décret.

CHAPITRE IV

De l’enseignement supérieur social de type long

Art. 10

L’article 87 du décret du 27 février 2003 est
complété par l’alinéa suivant :

«Le Grade de Master en Communication
appliquée spécialisée — Animation sociocultu-
relle et Education permanente est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme d’un
deuxième cycle d’études organisées conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à
l’annexe F18 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.»

Art. 11

Dans l’article 88, du décret du 27 février
2003, les mots «Communication appliquée»
sont supprimés.

Le même article est complété par l’alinéa
suivant :

«Le Grade de Master en Presse et informa-
tion spécialisées est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisées conformément à la grille
horaire minimale figurant à l’annexe F19 au
présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.»

Art. 12

Dans l’article 89 du décret du 27 février
2003, les mots «et communication commer-
ciale» sont ajoutés après le mot «publicité».

Le même article est complété par l’alinéa
suivant :

«Le Grade de Master en Communication
appliquée spécialisée — Publicité et communi-
cation commerciale est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisées conformément à la grille
horaire minimale figurant à l’annexe F20 au
présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.»
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Art. 13

L’article 90 du décret du 27 février 2003est
complété par l’alinéa suivant :

«Le Grade de Master en Communication
appliquée spécialisée — Relations publiques est
créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d’un deuxième cycle d’études organisées confor-
mément à la grille horaire minimale figurant à
l’annexe F21 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.»

Art. 14

Les annexes F13, F14, F15, F16, F17 du
décret du 27 février 2003 sont remplacées par les
annexes F13, F14, F15, F16, F17 du présent
décret.

Les annexes F18, F19, F20, F21 du présent
décret sont ajoutées au décret du 27 février 2003.

CHAPITRE V

De l’enseignement supérieur technique de type
long

Art. 15

Dans l’article 105 du décret du 27 février
2003, les mots «Candidat(e) Ingénieur indus-
triel» sont remplacés par les mots «Bachelier en
sciences industrielles».

Art. 16

Dans les articles 106, 107, 108, 109, 110, 111,
112, 113 du décret du 27 février 2003, les mots
«Ingénieur industriel» sont remplacés par les
mots «Master Ingénieur industriel» et les mots
«G16», «G17», «G18», «G19», «G20»,
«G21», «G22», «G23» sont remplacés par les
mots «G16».

Art. 17

Les articles 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112,
113 du décret du 27 février 2003 sont chacun
complétés par l’alinéa suivant :

«Le Grade académique de Master en scien-
ces industrielles est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisées conformément à la grille
horaire minimale figurant à G17 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.»

Art. 18

Les annexes G15 et G16 du décret du
27 février 2003 sont remplacées par les annexes
G15 et G16 du présent décret.

Les annexes G17, G18, G19, G20, G21, G22
et G23 du décret du 27 février 2003 sont suppri-
mées.

L’annexe G17 du présent décret est ajoutée
au décret du 27 février 2003.

CHAPITRE VI

De l’enseignement supérieur de traduction et
d’interprétation

Art. 19

Dans l’article 114 du décret du 27 février
2003, les mots «Candidat(e) en traduction» sont
remplacés par les mots «Bachelier en traduction
et interprétation».

Art. 20

Les annexes H1, H2, H3, du décret du
27 février 2003 sont remplacées pas les annexes
H1, H2, H3, du présent décret.

TITRE II

Modifications au décret du 9 septembre 1996
relatif au financement des hautes écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté

française

Art. 21

A l’article 8, § 1er du décret du 9 septembre
1996 relatif au financement des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française est ajouté un 5o, rédigé comme
suit : 

«5o à partir de 2009 les étudiants qui sont
inscrits dans des études organisées conformé-
ment à l’article 19 du décret du 5 août 1995.»

Art. 22

L’article 18 du même décret est complété par
l’alinéa suivant :

«A partir de 2009, la partie variable précitée
(PV) est subdivisée en deux parties :

1o une partie variant selon la charge d’en-
seignement des études de type court (PVtc).
Celle-ci est égale au nombre d’unités de charges
d’enseignement des études de type court de la
haute école (UCEtc), multiplié par le montant
par unité de charge d’enseignement des études
de type court (MUCEtc);

2o une partie variant selon la charge d’en-
seignement des études de type long (PVtl). Celle-
ci est égale au nombre d’unités de charges d’en-
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seignement des études de type long de la haute
école (UCEtl), multiplié par le montant par
unité de charge d’enseignement des études de
type long (MUCEtl).»

Art. 23

L’article 19 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

«Art. 19. — Les montants par unité de
charge d’enseignement sont calculé, pour
l’année budgétaire concernée, comme suit :

MUCE = ΣAG - ΣPH - ΣPF - ΣFS
ΣUCE

Dans cette formule :
ΣAG représente la somme des allocations

annuelles globales des hautes écoles pour
l’année budgétaire concernée;

ΣPH représente la somme des parties histori-
ques, pour toutes les hautes écoles, calculées
selon l’article 13 pour l’année budgétaire
concernée;

ΣPF représente la somme des parties forfai-
taires pour toutes les hautes écoles, calculées
selon l’article 14 pour l’année budgétaire
concernée;

ΣFS représente la somme des parties forfai-
taires du fonds de solidarité, calculées selon
l’article 20;

ΣUCE représente la somme des unités de
charge d’enseignement de toutes les hautes
écoles pour l’année budgétaire concernée.

A partir de 2009, le montant par unité de
charge d’enseignement est calculé, pour l’année
budgétaire concernée, comme suit :

1o PV = ΣAG - ΣPH - ΣPF - ΣFS;
2o PVtc = PV X α;
3o PVtl = PV X β;
4o MUCEtc = PVtc
4o MUCEtc = ΣUCEtc
5o MUCEtl = PVtl
5o MUCEtl = ΣUCEtl
Dans ces formules :
ΣUCEtc représente la somme des unités de

charge d’enseignement des études de type court
de toutes les hautes écoles pour l’année budgé-
taire concernée;

ΣUCEtl représente la somme des unités de
charge d’enseignement des études de type long
de toutes les Hautes Ecoles pour l’année budgé-
taire concernée, diminuée de la moitié de la
somme des UCEtl de la cinquième année, à
l’exception de la cinquième année des études

d’architecte paysagiste et d’ingénieur commer-
cial;

α représente la part relative des unités de
charge d’enseignement des études de type court
de toutes les hautes écoles au 1er février de
l’année académique précédente par rapport à
l’ensemble des unités de charge d’enseignement
de toutes les hautes écoles au 1er février de
l’année académique précédente;

β représente la part relative des unités de
charge d’enseignement des études de type long
de toutes les hautes écoles au 1er février de
l’année académique précédente par rapport à
l’ensemble des unités de charge d’enseignement
de toutes les hautes écoles au 1er février de
l’année académique précédente.»

Art. 24

Il est inséré dans le même décret, à la place de
l’article 21bis qui devient l’article 21ter, un arti-
cle 21bis rédigé comme suit :

«Art. 21bis. — A partir de l’année 2009, il
est créé un fonds de solidarité bis.

Ce fonds est doté annuellement d’un mon-
tant correspondant à la somme des différences
positives des allocations globales de l’année
considérée, calculées comme suit :

1o en ne tenant pas compte des unités de
charges d’enseignement de la cinquième année
du type long, à l’exception des études d’archi-
tecte paysagiste et d’ingénieur commercial.

2o en tenant compte de toutes les unités de
charges d’enseignement du type long, diminuées
de la moitié de celles des cinquièmes années, à
l’exception de celles de la cinquième année des
études d’architecte paysagiste et d’ingénieur
commercial qui compte totalement.

Il est réparti entre les hautes écoles pour les-
quelles il existe une différence négative entre
l’allocation globale calculée comme indiqué à
l’alinéa précédent, 1o, et celle calculées comme
indiqué à l’alinéa précédent, 2o.

Art. 25

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2004 à l’exception des articles 21 à 24 qui
entrent en vigueur le jour de la publication au
Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le 11 février 2004.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La ministre de l’Enseignement supérieur,
de l’Enseignement de promotion sociale

et de la Recherche scientifique,
Fr. DUPUIS.
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AVANT-PROJET DE DECRET
MODIFIANT LES DECRETS DU 27 FEVRIER 2003 ETABLISSANT

LES GRADES ACADEMIQUES DELIVRES PAR LES HAUTES ECOLES ORGANISEES

OU SUBVENTIONNEES PAR LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET

FIXANT LES GRILLES HORAIRES MINIMALES ET DU 9 SEPTEMBRE 1996

RELATIF AU FINANCEMENT DES HAUTES ECOLES

ORGANISEES OU SUBVENTIONNEES PAR LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la ministre de l’Enseignement
supérieur, de l’Enseignement de promotion sociale et de la
Recherche scientifique,

Après délibération,

ARRETE:

La ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseigne-
ment de promotion sociale et de la Recherche scientifique
est chargée de présenter au Conseil de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit.

TITRE PREMIER

Modifications au décret du 27 février 2003 établissant les
grades académiques délivrés par les hautes écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté française et

fixant les grilles horaires minimales

Article premier

Dans le titre II du décret du 27 février 2003 établissant
les grades académiques délivrés par les hautes écoles orga-
nisées ou subventionnées par la Communauté française et
fixant les grilles horaires minimales, ci-après appelé le
décret du 27 février 2003, les mots «Gradué(e) en» sont
remplacés par les mots «Bachelier en» et les mots
«Licencié(e) en» sont remplacés par les mots «Master en».

L’annexe 0 du présent décret est annexée au décret du
27 février 2003.

CHAPITRE PREMIER

De l’enseignement supérieur agronomique de type long

Art. 2

Dans l’article 8 du décret du 27 février 2003, le mot
«Agriculture» est remplacé par les mots «Agronomie et
gestion du territoire» et les mots «Agro-industrie et

biotechnologie» sont remplacés par le mot «agro-
industrie».

Dans l’article 9 du décret du 27 février 2003, les mots
«Candidat(e) Ingénieur industriel en Agronomie» sont
remplacés par les mots «Bachelier en sciences agronomi-
ques».

Art. 3

Dans l’article 10 du décret du 27 février 2003, les mots
«Ingénieur industriel» sont remplacés par les mots
«Master Ingénieur industriel» et le mot «A4» est remplacé
par le mot «A6».

Le même article est complété par l’alinéa suivant :

«Le Grade académique de Master en sciences agrono-
miques est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d’un deuxième cycle d’études organisées conformément à
la grille horaire minimale figurant à A-7 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.»

Art. 4

Les annexes A4 et A5 du décret du 27 février 2003 sont
remplacées par les annexes A4 et A5 du présent décret.

Les annexes A6 et A7 du présent décret sont ajoutées au
décret du 27 février 2003.

Art. 5

Dans l’article 11 du décret du 27 février 2003, les mots
«candidat(e) en Architecture du paysage» sont remplacés
par les mots «bachelier Architecte paysagiste».

Dans l’article 12 du même décret, les mots «Licencié en
Architecture du paysage» sont remplacés par les mots
«Master Architecte paysagiste».

CHAPITRE II

De l’enseignement supérieur économique de type long

Art. 6

Dans l’article 34 du décret du 27 février 2003, le mot
«Finances» est remplacé par le mot «Finance» et le mot
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«Didactique» est inséré entre les mots «Finances» et les
mots «et Management international».

Dans l’article 35 du même décret, les mots
«Candidat(e) en sciences commerciales» sont remplacés
par les mots «bachelier en Gestion de l’entreprise».

L’article 36 du même décret est complété par l’alinéa
suivant :

«Le Grade de Master en Gestion de l’entreprise est créé
et le diplôme y afférent est délivré au terme d’un deuxième
cycle d’études organisées conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe C-20 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.»

Art. 7

L’article 37, alinéa 1er, du décret du 27 février 2003 est
complété comme suit :

«A l’intérieur de celle-ci sont créées les options Didacti-
que et Administration nationale et internationale.»

Dans le même article, alinéa 2, les mots «Candidat en
sciences administratives» sont remplacés par les mots
«bachelier en Gestion publique».

L’article 38 du même décret est complété par l’alinéa
suivant :

«Le Grade de Master en Gestion publique est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe C-21 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.»

Art. 8

Les annexes C17, C18, C19 du décret du 27 février 2003
sont remplacées par les annexes C17, C18, C19.

Les annexes C20 et C21 du présent décret sont ajoutées
au décret du 27 février 2003.

CHAPITRE III

De l’enseignement supérieur paramédical de type long

Art. 9

L’annexe D23 du décret du 27 février 2003 est rempla-
cée par l’annexe D23 du présent décret.

CHAPITRE IV

De l’enseignement supérieur social de type long

Art. 10

L’article 87 du décret du 27 février 2003 est complété
par l’alinéa suivant :

«Le Grade de Master en Communication appliquée
spécialisée — Animation socioculturelle et Education

permanente est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme d’un deuxième cycle d’études organisées conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’annexe F18 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.»

Art. 11

Dans l’article 88, du décret du 27 février 2003, les mots
«Communication appliquée» sont supprimés.

Le même article est complété par l’alinéa suivant :

«Le Grade de Master en Presse et information spéciali-
sées est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d’un deuxième cycle d’études organisées conformément à
la grille horaire minimale figurant à l’annexe F19 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.»

Art. 12

Dans l’article 89 du décret du 27 février 2003, les mots
«et communication commerciale» sont ajoutés après le
mot «publicité».

Le même article est complété par l’alinéa suivant :

«Le Grade de Master en Communication appliquée
spécialisée — Publicité et communication commerciale est
créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d’un
deuxième cycle d’études organisées conformément à la
grille horaire minimale figurant à l’annexe F20 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.»

Art. 13

L’article 90 du décret du 27 février 2003est complété par
l’alinéa suivant :

«Le Grade de Master en Communication appliquée
spécialisée — Relations publiques est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme d’un deuxième cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe F21 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.»

Art. 14

Les annexes F13, F14, F15, F16, F17 du décret du
27 février 2003 sont remplacées par les annexes F13, F14,
F15, F16, F17 du présent décret.

Les annexes F18, F19, F20, F21 du présent décret sont
ajoutées au décret du 27 février 2003.

CHAPITRE V

De l’enseignement supérieur technique de type long

Art. 15

Dans l’article 105 du décret du 27 février 2003, les mots
«Candidat(e) Ingénieur industriel» sont remplacés par les
mots «Bachelier en sciences industrielles».
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Art. 16

Dans les articles 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113
du décret du 27 février 2003, les mots «Ingénieur indus-
triel» sont remplacés par les mots «Master Ingénieur
industriel» et les mots «G16», «G17», «G18», «G19»,
«G20», «G21», «G22», «G23» sont remplacés par les
mots «G16».

Art. 17

Les articles 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113 du
décret du 27 février 2003 sont chacun complétés par l’ali-
néa suivant :

«Le Grade académique de Master en sciences indus-
trielles est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d’un deuxième cycle d’études organisées conformément à
la grille horaire minimale figurant à G17 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.»

Art. 18

Les annexes G15 et G16 du décret du 27 février 2003
sont remplacées par les annexes G15 et G16 du présent
décret.

Les annexes G17, G18, G19, G20, G21, G22 et G23 du
décret du 27 février 2003 sont supprimées.

L’annexe G17 du présent décret est ajoutée au décret du
27 février 2003.

CHAPITRE VI

De l’enseignement supérieur de traduction et
d’interprétation

Art. 19

Dans l’article 114 du décret du 27 février 2003, les mots
«Candidat(e) en traduction» sont remplacés par les mots
«Bachelier en traduction et interprétation».

Art. 20

Les annexes H1, H2, H3, du décret du 27 février 2003
sont remplacées pas les annexes H1, H2, H3, du présent
décret.

TITRE II

Modifications au décret du 9 septembre 1996 relatif au
financement des hautes écoles organisées ou subvention-

nées par la Communauté française

Art. 21

A l’article 8, § 1er du décret du 9 septembre 1996 relatif
au financement des hautes écoles organisées ou subvention-
nées par la Communauté française est ajouté un 5o, rédigé
comme suit : 

«5o à partir de 2009 les étudiants qui sont inscrits dans
des études organisées conformément à l’article 19 du décret
du 5 août 1995.»

Art. 22

L’article 18 du même décret est complété par l’alinéa
suivant :

«A partir de 2009, la partie variable précitée (PV) est
subdivisée en deux parties :

1o une partie variant selon la charge d’enseignement
des études de type court (PVtc). Celle-ci est égale au nombre
d’unités de charges d’enseignement des études de type court
de la haute école (UCEtc), multiplié par le montant par
unité de charge d’enseignement des études de type court
(MUCEtc);

2o une partie variant selon la charge d’enseignement
des études de type long (PVtl). Celle-ci est égale au nombre
d’unités de charges d’enseignement des études de type long
de la haute école (UCEtl), multiplié par le montant par
unité de charge d’enseignement des études de type long
(MUCEtl).»

Art. 23

L’article 19 du même décret est remplacé par la disposi-
tion suivante :

«Art. 19. — Les montants par unité de charge d’ensei-
gnement sont calculé, pour l’année budgétaire concernée,
comme suit :

MUCE = ΣAG - ΣPH - ΣPF - ΣFS

ΣUCE

Dans cette formule :

ΣAG représente la somme des allocations annuelles
globales des hautes écoles pour l’année budgétaire concer-
née;

ΣPH représente la somme des parties historiques, pour
toutes les hautes écoles, calculées selon l’article 13 pour
l’année budgétaire concernée;

ΣPF représente la somme des parties forfaitaires pour
toutes les hautes écoles, calculées selon l’article 14 pour
l’année budgétaire concernée;

ΣFS représente la somme des parties forfaitaires du
fonds de solidarité, calculées selon l’article 20;

ΣUCE représente la somme des unités de charge d’ensei-
gnement de toutes les hautes écoles pour l’année budgétaire
concernée.

A partir de 2009, le montant par unité de charge d’ensei-
gnement est calculé, pour l’année budgétaire concernée,
comme suit :

1o PV = ΣAG - ΣPH - ΣPF - ΣFS;

2o PVtc = PV X α;

3o PVtl = PV X β;

4o MUCEtc = PVtc

4o MUCEtc = ΣUCEtc

5o MUCEtl = PVtl

5o MUCEtl = ΣUCEtl
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Dans ces formules :

ΣUCEtc représente la somme des unités de charge d’en-
seignement des études de type court de toutes les hautes
écoles pour l’année budgétaire concernée;

ΣUCEtl représente la somme des unités de charge d’en-
seignement des études de type long de toutes les hautes
écoles pour l’année budgétaire concernée, diminuée de la
moitié de la somme des UCEtl de la cinquième année, à
l’exception de la cinquième année des études d’architecte
paysagiste et d’ingénieur commercial;

α représente la part relative des unités de charge d’en-
seignement des études de type court de toutes les hautes
écoles au 1er février de l’année académique précédente par
rapport à l’ensemble des unités de charge d’enseignement
de toutes les hautes écoles au 1er février de l’année académi-
que précédente;

β représente la part relative des unités de charge d’en-
seignement des études de type long de toutes les hautes
écoles au 1er février de l’année académique précédente par
rapport à l’ensemble des unités de charge d’enseignement
de toutes les hautes écoles au 1er février de l’année académi-
que précédente.»

Art. 24

Il est inséré dans le même décret, à la place de l’arti-
cle 21bis qui devient l’article 21ter, un article 21bis rédigé
comme suit :

«Art. 21bis. — A partir de l’année 2009, il est créé un
fonds de solidarité propre aux études de type long.

Ce fonds est doté annuellement d’un montant corres-
pondant à la somme des différences positives des alloca-
tions globales de l’année considérée par rapport à celles de
l’année 2008, pour la part relative aux études de type long
de chaque haute école, à l’exception de celles n’organisant,
dans ce type d’études, que des études de kinésithérapie.

Ce fonds est réparti entre les hautes écoles dont la part
variable de l’allocation globale relative aux études de type
long pour l’année considérée est inférieure à celle de l’année
2008, à concurrence de cette différence, pour autant que
cette différence soit imputable à une variation du nombre
d’étudiants inscrits dans une cinquième année, à
l’exception de la cinquième année des études d’architecte
paysagiste et d’ingénieur commercial.

A partir de l’année 2010, le montant de l’allocation
globale de 2008 visé aux alinéas précédents est adapté
annuellement selon les modalités prévues à l’article 9,
alinéa 2.»

Art. 25

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2004 à
l’exception des articles 21 à 24 qui entrent en vigueur le
jour de la publication au Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le 

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La ministre de l’Enseignement supérieur,
de l’Enseignement de promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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AVIS 36.466/2

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D’ETAT

Le CONSEIL D’ETAT, section de législation,
deuxième chambre, saisi par la ministre de l’Enseignement
supérieur, de l’Enseignement de promotion sociale et de la
Recherche scientifique de la Communauté française, le
27 janvier 2004, d’une demande d’avis, dans un délai de
cinq jours ouvrables, sur un avant-projet de décret de la
Communauté française «modifiant les décrets du
27 février 2003 établissant les grades académiques délivrés
par les hautes écoles organisées ou subventionnées par la
Communauté française et fixant les grilles horaires mini-
males et du 9 septembre 1996 relatif au financement des
hautes écoles organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française», a donné le 2 février 2004 l’avis suivant :

Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des lois coor-
données sur le Conseil d’Etat, inséré par la loi du 4 août
1996, et remplacé par la loi du 2 avril 2003, la demande
d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient
le caractère urgent.

La lettre s’exprime en ces termes :

«L’urgence est motivée par le fait que

— par rapport au processus de Bologne qui entre en
vigueur dès la rentrée prochaine, les hautes écoles doivent
avoir le temps, comme les institutions universitaires, de
préparer l’information des étudiants lors des inscriptions,
et que cette information est donnée dès les mois de mai-juin
précédant la rentrée;

— cet avant-projet comporte des grilles horaires mini-
males à partir desquelles les hautes écoles devront en plus
préparer des grilles horaires spécifiques applicables dès la
prochaine rentrée académique;

— les hautes écoles doivent soumettre ces grilles pour
le 1er mars, comme le prévoit l’article 3, § 3, du décret du
27 février 2003;

— l’avant-projet présenté contient des dispositions en
rapport avec celles prévues dans l’avant-projet de décret
définissant l’enseignement supérieur, favorisant son inté-
gration à l’espace européen de l’enseignement supérieur et
refinançant les universités, notamment pour ce qui
concerne les intitulés génériques des grades délivrés;

— il est nécessaire et important que le Conseil de la
Communauté française soit saisi concomitamment de tous
les textes ayant trait à l’harmonisation de l’espace européen
de l’enseignement supérieur, dont le texte dont il est ques-
tion ci-dessus.»

*
* *

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de
l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des lois coordonnées sur le
Conseil d’Etat, tel qu’il est remplacé par la loi du 2 avril
2003, la section de législation limite son examen au fonde-
ment juridique de l’avant-projet, à la compétence de
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formali-
tés préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois
coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observa-
tions ci-après.

1. Urgence et formalités préalables

1. L’article 5 de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 11 décembre 1995 relatif au
contrôle administratif et budgétaire requiert que soient
soumis à l’avis préalable du ministre qui a le Budget dans
ses attributions, notamment, les avant-projets de décret qui
sont directement ou indirectement de nature à influencer
les recettes ou à entraı̂ner des dépenses nouvelles. Tel est
manifestement le cas de l’avant-projet examiné.

Le ministre qui a le Budget dans ses attributions a donné
le 21 janvier 2004, son accord «suite à la décision du
Gouvernement de la Communauté française du 21 janvier
2004». L’accord n’étant pas préalable, la formalité requise
n’a pas été correctement accomplie.

2. Il résulte de l’article 32, première phrase, du décret du
12 juin 2003 définissant et organisant la participation des
étudiants au sein des institutions universitaires et instau-
rant la participation des étudiants au niveau communau-
taire que les organisations reconnues comme représenta-
tives des étudiants au niveau communautaire doivent,
selon l’expression utilisée par cette disposition, « (être)
concertées», notamment, sur tout projet de décret relatif à
l’enseignement supérieur.

Le procès-verbal du 23 janvier 2004 se limite à cette
phrase :

« (...) constatant l’absence des étudiants, dûment invités
à la réunion, la concertation est clôturée».

L’article 32 du décret du 12 juin 2003, précité, charge
toutefois le Gouvernement de fixer les modalités de la
concertation qui est prescrite. A ce jour, cette disposition
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n’a pas été exécutée(1). Le Conseil d’Etat n’est dès lors pas
en mesure d’apprécier si la formalité a été correctement
accomplie.

II. Compétence de l’auteur de l’acte

L’article 1er de l’avant-projet introduit dans le décret du
27 février 2003 établissant les grades académiques délivrés
par les hautes écoles organisées ou subventionnées par la
Communauté française et fixant les grilles horaires mini-
males, une annexe O qui fixe des titres professionnels.

Dans son avis 36.275/2, donné le 14 janvier 2004, sur un
avant-projet de décret «définissant l’enseignement supé-
rieur, favorisant son intégration à l’espace européen de
l’enseignement supérieur et refinançant les universités», le
Conseil d’Etat a, au sujet de l’article 35 de cet avant-projet
et de l’annexe II relatifs à l’octroi du titre professionnel
correspondant au grade académique obtenu(2), observé
ce qui suit :

«En prévoyant que certaines études confèrent à leurs
titulaires un titre professionnel, la disposition empiète sur
les compétences du législateur fédéral (voir l’avis 28.517/4,
donné le 8 février 1999, sur un avant-projet de décret
devenu le décret de la Commission communautaire fran-
çaise du 27 mai 1999 relatif à l’agrément et à l’octroi de
subventions aux services d’aide à domicile, doc. Commis-
sion communautaire française, 1998-1999, no 78/1 : «On
rappelle, en effet, que l’article 6, § 1er, VI, alinéa 5, 6o, de la
loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles
attribue à l’autorité fédérale la compétence de régler les
conditions d’accès à la profession, cette compétence
comprenant notamment le pouvoir de fixer les règles en
matière d’accès à certaines professions, celui de fixer des
règles générales ou des exigences de capacité propres à
l’exercice de certaines professions et celui de protéger des
titres professionnels») (3)».

L’article 1er de l’avant-projet, en ce qu’il introduit une
annexe O, appelle la même observation(4).

III. Fondement juridique

1. Selon l’exposé des motifs, les auteurs de l’avant-
projet ont estimé

(1) La section de législation du Conseil d’Etat a donné un avis
36.375/2, le 26 janvier 2004, sur un projet d’arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française «fixant les modalités de la
concertation avec les organisations représentatives des étudiants au
niveau communautaire». L’article 3, alinéa 3, du projet prévoit
que « l’absence du ou des délégués d’une ou plusieurs organisation
représentative des étudiants à une réunion, régulièrement convo-
quée ne vicie pas la validité des concertations». L’article 5 du projet
prévoit toutefois que l’urgence ne peut être invoquée pendant les
périodes d’interruption des activités d’enseignement.

(2) Voir notamment l’annexe II visant expressément le grade
académique de «Master en architecture» et le titre professionnel
d’«Architecte».

(3) Voir également l’arrêt de la Cour d’arbitrage, no 78/92 du
17 décembre 1992, considérants B.4.2., B.4.4., B.5.5. et B.5.6.

(4) Voir en ce sens l’avis 36.436/2, donné le 28 janvier 2004,
sur un avant-projet de décret «adaptant l’organisation de
l’enseignement de l’architecture en vue de son intégration à
l’espace européen de l’enseignement supérieur».

« (...) nécessaire que les étudiants détenteurs d’un bacca-
lauréat de transition, ou d’un baccalauréat profession-
nalisant dans le cadre des passerelles, puissent avoir le
choix entre une formation débouchant sur un titre de
Master après 4 années d’études, comme c’est le cas
aujourd’hui, et une formation organisée en 5 années».

Le délégué de la ministre précise que

«(...) l’obligation pour les hautes écoles d’organiser les
études en 4 et 5 ans n’est pas explicite dans l’avant-projet
présenté. Elle ressort de l’obligation, inscrite à l’article 29
du décret du 5 août 1995, d’appliquer les grilles horaires
minimales du décret du 27 février 2003, qui prévoit dans le
premier cas un volume horaire minimal de 700 heures et
dans le deuxième un volume horaire de 1 400 heures. Par
ailleurs, le principe qu’une année d’études comprenne au
moins 700 heures figure à l’article 21bis du décret du
5 août 1995».

Il convient de justifier cette obligation faite aux hautes
écoles au regard de la liberté d’enseignement consacrée par
l’article 24, § 1er, de la Constitution.

Par ailleurs, la sécurité juridique impose de prévoir
expressément :

— que la formation peut être suivie en quatre ou cinq
ans;

— que l’obligation est faite à chaque haute école
d’organiser les formations à la fois en quatre et en cinq ans.

2. En généralisant au niveau des hautes écoles le prin-
cipe de formation en cinq ans qui donne lieu à l’octroi du
grade académique de «Master», distinct tant de ceux déli-
vrés par les mêmes hautes écoles à l’issue de quatre ans que
de ceux délivrés par les universités, l’avant-projet crée
quatre titres distincts de «Master». Il appartient à l’auteur
de l’avant-projet de s’interroger sur la cohérence d’un tel
système(5).

3. Le présent avant-projet s’inscrit dans le cadre de la
réforme fondamentale de l’Enseignement supérieur concré-
tisée, notamment, par l’avant-projet de décret «définissant
l’enseignement supérieur, favorisant son intégration à
l’espace européen de l’enseignement supérieur et refinan-
çant les universités» qui a fait l’objet de l’avis 36.275/2. La
partie I de ce dernier avant-projet, applicable aux hautes
écoles, se réfère notamment à la notion de «crédit» pour
déterminer les contenus des années d’études (6). En ce qui
concerne les universités, le même avant-projet précise
également la détermination du contenu minimum des
divers programmes d’études sur la base de cette notion de
«crédit» (7).

Le présent avant-projet ne s’inscrit apparemment pas
dans le même système, puisqu’il maintient la référence à la
notion d’«heures». Si la distinction entre les deux notions
est maintenue, il appartient aux auteurs de l’avant-projet
de la justifier et d’expliquer l’articulation entre les deux
systèmes.

(5) Voir l’avis 36.275/2, précité, observation 3 sous l’article 6.
(6) Voir notamment l’article 26 de cet avant-projet.
(7) Voir les articles 64 et suivants de l’avant-projet, précité.
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4. Invité à justifier, au regard des principes de la liberté
d’enseignement, consacré par l’article 24, § 1er, de la Cons-
titution, et de l’égalité dans l’enseignement, consacré par
l’article 24, § 4, de la Constitution, le fait que la plupart des
sections pourront proposer des études en quatre ou cinq
ans alors que la section «Kinésithérapie» de l’enseigne-
ment supérieur paramédical de type long ne proposera que
des études en quatre ans et que la catégorie «Traduction et
interprétation» ne proposera que des études en cinq ans, le
délégué de la ministre a exposé que la différenciation était
fondée sur les éléments suivants :

«1o Le contenu des grilles horaires minimales organi-
sables en cinq années présente incontestablement un plus
tant en termes qualitatifs que quantitatifs. Cette distinction
se marque d’ailleurs dans l’intitulé des titres délivrés après
quatre ans et ceux délivrés après cinq ans, qui sont toujours
différents. Le maintien d’études organisables en quatre ans
est justifié dans la mesure où au titre délivré correspond à
une compétence et un profil professionnels identifiés sur le
marché de l’emploi.

2o Les formations qui sont allongées, sans maintien
d’une formation en quatre ans (les études de traduction et
d’interprétation) présentent un caractère profession-
nalisant tout à fait particulier, qui ne se retrouverait pas
dans des études de ce type organisées en quatre ans en
hautes écoles. Par ailleurs, le maintien d’études en quatre
ans dans les hautes écoles dans ce secteur contribuerait à
créer une concurrence non souhaitée par rapport aux
formations en langues organisées en quatre ans dans les
institutions universitaires.

3o Enfin, un cursus ne pourra pas être organisé en cinq
ans (celui des études de kinésithérapie), par souci d’égalité
par rapport aux étudiants inscrits à ce même cursus dans les
institutions universitaires, qui reste organisé en quatre
ans».

Ces explications, qu’il appartient au Conseil de la
Communauté d’apprécier, méritent de figurer dans
l’exposé des motifs.

5. Invité à justifier les modifications apportées aux
règles de financement des hautes écoles au regard du prin-
cipe d’égalité (1), le délégué de la ministre a répondu:

«S’agissant des modifications apportées au finance-
ment des hautes écoles, celles-ci reposent sur le postulat,
présenté dans l’exposé des motifs, selon lequel
l’allongement de certaines sections ne devait pas avoir

(1) Voir à cet égard l’observation générale D de l’avis 36.275/
2, précité.

d’incidence sur le financement des autres sections, en parti-
culier celles du type court. Le mode de calcul ainsi modifié
est le suivant :

1o déterminer la part de financement variable en fonc-
tion des étudiants (i.e. les unités de charge d’enseignement)
fréquentant des sections de type court d’une part et de type
long d’autre part.

2o calculer l’allocation globale de la haute école sans
tenir compte des étudiants inscrits dans des nouvelles
cinquièmes années organisées dans le cadre de
l’allongement des études (NB : les étudiants inscrits dans les
sections d’architecture du paysage et ingéniorat commer-
cial, qui organisent déjà une cinquième année, sont à pren-
dre en compte puisqu’elles ne sont pas nouvelles.

3o comparer les différences positives d’allocation globa-
les de hautes écoles de type long (sans tenir compte de celles
des hautres écoles n’organisant que les édudes de kinésithe-
rapie, qui ne sont pas allongées).

4o doter un fonds de soutien de moyens supplémentaires
à hauteur de la somme de ces différences positives;

5o répartir le fonds entre les hautes écoles de type long
pour lesquelles il y a une différence négative (y compris les
hautes écoles n’organisant que les études de kinésithérapie,
et ce afin que celles-ci ne supportent le coût de
l’allongement des autres sections)».

Ces explications, qu’il appartient au Conseil de la
Communauté d’apprécier, mériteraient d’être intégrée
dans l’exposé des motifs, afin de compléter la justification
des nouvelles règles de financement.
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